
St-Etienne des Champs Septembre 2022 
 

 

 

 

LA MAIRIE VOUS INFORME 
 
 

Le mot du Maire 

 

 
 

L’été 2022 se termine, c’est la rentrée pour tout le monde. Je ne reviendrai pas sur le 

climat social tendu et avec le Conseil Municipal, nous nous efforcerons de maintenir 

l’entretien de notre patrimoine, des routes, chemins et de répondre à l’attente des 

habitants de Saint-Etienne des Champs. 

 

Nous ferons en sorte, avec nos associations, de partager de beaux moments de 

convivialité comme je les aime. 

 

Vous pourrez désormais vous tenir informés en consultant le site internet de Saint-

Etienne-des- Champs qui a été remis à jour et nous comptons sur chacun d’entre vous 

pour nous proposer soit des photos, des anecdotes et autres. 

 

Je continuerai à rédiger « le mot du Maire » ne serait-ce que pour tous ceux qui n’ont pas 

accès à l’outil informatique et le bulletin municipal continuera à être publié une fois par 

an. 

 

Avec l’équipe du Conseil Municipal, je reste à votre écoute et vous souhaite le meilleur à 

venir. 

 

 

Site internet  
 
 
Le site internet de Saint-Etienne des champs a été remis à jour et vous pourrez 

désormais le consulter en cliquant sur le lien : WWW.SAINT-ETIENNE-DES-CHAMPS.FR. 

 

 

Chacun d’entre vous peut contribuer à faire vivre ce site. Partagez des photos, des 

histoires anciennes pour faire revivre le passé, des anecdotes d’hier et d’aujourd’hui, 

enfin tout ce qui concerne notre quotidien pour nous habitants de Saint-Etienne-des- 

Champs. 

 

 

http://www.saint-etienne-des-champs.fr/


 

 

 

Cimetière 
 
 

Le cimetière de Saint-Etienne des Champs s’est récemment doté : 

 

 D’un columbarium 

 D’un jardin du souvenir 

 D’un dépositoire 

 

Tarifs du columbarium (par case) : 

 

 Perpétuité : 900 € 

 30 ans :  500 € 

 15 ans :  250 € 

 

 

Le dépositoire (-caveau provisoire- est une structure permettant le dépôt des cercueils dans l'attente 

d'une inhumation ou crémation) sera mis à disposition gratuitement pour une durée maximum 

de 6 mois. 

 

 

L’attribution des concessions sera réalisée en priorité dans les allées déjà construites. La 

taille des concessions peut-être de 1 m x 2.80 m pour une simple et 2.40 m x 2.80 m pour 

une double.  

 

Tarifs des concessions 

 

 Perpétuité : 31 € le m2 

 30 ans :  21 € le m2 

 15 ans :  11 € le m2   

 

 

 

Le règlement du cimetière est lui aussi disponible en mairie et sur le site internet. 

 

Un plan du cimetière avec affectations des concessions sera affiché à l’entrée de celui-ci. 

 

 

 

Tri et compostage au cimetière 
 

En plus du conteneur à ordures, un composteur va être installé à l’entrée du cimetière 

pour la récupération des déchets végétaux.  

 

 

 

 

 



 

 

 

Journées citoyennes 
 
 

Des journées citoyennes sont organisées pour l’entretien des allées du cimetière.   

  

Une nouvelle journée citoyenne est prévue le 15 octobre, à partir de 9 h 00, si la 

météo le permet, afin de désherber et nettoyer les allées du cimetière avant la 

Toussaint. 

Tous les volontaires seront les bienvenus avec leurs outils pour ratisser, nettoyer et 

évacuer les mauvaises herbes. 

Nous nous retrouverons ensuite tous  pour un repas offert à cette occasion par la 

municipalité. 

Si vous le souhaitez et le pouvez, merci de prévenir Bernadette Busson au : 

06.68.65.52.63 qui s’occupe de l’intendance. 

 

 

Mairie 
 
Nouveaux horaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réaménagement foncier Condat 
 

Les travaux connexes prévus sur notre commune sont en cours entre Laveix et Védrine. 

Ouverture : Mardi de 9 H 00 à 12 H 00   

Vendredi de 9 H 00 à 12 H 00 

Adresse mail : MAIRIE.STETIENNEDESCHAMPS@WANADOO.FR 

Adresse du site internet : www.saint-etienne-des-champs.fr 

mailto:mairie.stetiennedeschamps@wanadoo.fr

